
COMMISSION DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 

 

Gestion des équipements         
 

Réunion du 04/07/19 
PV n° 2 

      

Président : Guy MALBRAND 

Présents : Mrs Patrice HERAULT, Alain LAVERGNE, Gilles RAVEAU, Patrice BILLY, Philippe TEXIER 

Excusé(s) :   Philippe BARANGER, 

Assiste(nt) : Stéphane BASQ 

*********** 
Approbation du PV n°5 du 12/04/2019 sans modification 

*********** 
 

RAPPEL IMPORTANT  
 

La distance ligne de touche / main courante est impérativement de 2m50 sans équipement divers 
entre.  

En cas d’accident, le propriétaire de l’équipement peut être mis en cause 

 

La CDTIS remercie : 

 

 La mairie de Jaunay Marigny et les clubs respectifs pour la pose des premières pierres des 
vestiaires aux stades de Jaunay et de Marigny (en présence de Patrice HERAULT) 

 La Mairie et le club de Cenon pour l’inauguration du club house, en présence de Stéphane 
BASQ et Guy MALBRAND) 

 La mairie et le club de Nieuil l’Espoir pour l’inauguration de la mise aux normes et du E5 du 
stade (excusés Guy MALBRAND – Patrice HERAULT) 

 Le club de La Puye/La Bussière pour l’inauguration de leur stade à La Bussière (excusés Guy 
MALBRAND – Patrice HERAULT) 

 

1 et 2. INSTALLATIONS EQUIPEES D’UN GAZON NATUREL OU SYNTHETIQUE 
 
1.1  CLASSEMENTS INITIAUX  

 
1.2  CONFIRMATIONS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 

 

 
CHATELLERAULT – stade municipal – NNI 860660301 
Cet équipement était classé en niveau 6 jusqu’au 1/7/2019 

- Demande de classement du 2/5/2019 
- Rapport de visite 

Elle classe cet équipement en niveau 6 jusqu’au 1/7/2029 
 
CHATEAU-LARCHER - stade municipal – NNI 860650101 



Cet équipement était classé niveau 5 jusqu’au 30/6/2019 

- Demande de classement niveau 5 du 28/5/2019 
- Rapport de visite  
- AOP du 3/6/2019 pour 299 personnes 

Elle classe cet équipement en niveau 5 jusqu’au 30/6/2029 
 
St SAUVANT – J.M. Quintard – NNI 862440101 
Cet équipement était classé niveau 6 jusqu’au 1/7/2019 

- Demande de classement niveau 6 du 4/6/2019 
- Rapport de visite  
- AOP du 20/6/2019 pour 299 personnes 

Elle classe cet équipement en niveau 6 jusqu’au 1/7/2029 
 
ROUILLE – stade Gaston Delavault – NNI 862130101 
Cet équipement était classé niveau 6 jusqu’au 1/7/2019 

- Demande de classement niveau 6 du 18/5/2019 
- Rapport de visite  
- AOP du 1/7/2019 pour 299 personnes 

Elle classe cet équipement en niveau 6 jusqu’au 1/7/2029 
 
                    Annexe – NNI 862130102 
Cet équipement n’était pas classé   

- Demande de classement niveau 6 du 18/5/2019 
- Rapport de visite  

Elle classe cet équipement en niveau 6 jusqu’au 1/7/2029 
   
BERUGES – en cours 
 
BENASSAY – en cours (manque signature du maire + travaux de sécurisation à réaliser) – 

Equipement plus classé à ce  jour. 
 
ASLONNES – en cours 
 
SOMMIERES du CLAIN – voir Philippe BARANGER 
 
1.3  CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT OU RECLASSEMENT 

 
1.4 AVIS PRÉALABLES 
  

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
 
4.1 TERRAINS EN GAZON NATUREL 
 
CHATELLERAULT – Montée Rouge - positionnement des abris touche 
La CDTIS donne priorité au positionnement sur la zone herbe et non sur la piste. 
Au final, la ville les positionnera sur la piste pour cause de conduites en sous-sol coté herbe 
 
4.2 TERRAINS EN GAZONS SYNTHÉTIQUES 
 
NEUVILLE – clôture générale du terrain synthétique + pare-ballons – avis favorable en vue d’un 
classement niveau 4SYE. Les bancs de touche et la main courante sont compris dans le devis SYE.                                                                            
Sur ce financement, l’avis final est donné par le FAFA Ligue et non par le District 
  
 
 
 
 



4.3 VESTIAIRES – Sécurisation 
 
ROUILLE –   main courante, buts et bancs de touche  

- Reçu plan 
- Avis favorable   

 
4.4 ECLAIRAGE 
 
4.5 ARROSAGE INTEGRE 
 
 

5. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES AIRES DE JEU ET LES VESTIAIRES 
  
USSEAU – stade de la villa Savary – NNI 862750101 

 Demande d’utilisation en 6D 
 Rapport de visite du 26/6/2019 
 Contrôle pour niveau 6 
 Prévoir une étude pour la mise aux normes des vestiaires (20m² hors sanitaire) 

Elle confirme le classement niveau 6 jusqu’au 1/6/2020 
 

6. CLASSEMENTS DES ÉCLAIRAGES 
 
6.1 CLASSEMENTS INITIAUX  
 
6.2 CONFIRMATIONS DE CLASSEMENT 
 
SCORBE CLAIRVAUX – stade municipal – NNI 862580101 – PV Ligue 
- Demande de classement E5 du 20/2/2019 
Eclairement moyen horizontal : 177 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,70 
Rapport Emini/Emaxi : 0,42 
Elle propose en niveau E5 jusqu’au 20/2/2021 
 
DANGE – stade Marcel Thiollet – NNI 860920101 - PV Ligue 
- Demande de classement E5 du 5/3/2019 
Eclairement moyen horizontal : 217 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,70 
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
Elle propose en niveau E5 jusqu’au 5/3/2021 
 
 MIGNE AUXANCES – stade André Jurancon – NNI 861580101 - PV Ligue 
 - Demande de classement E4 du 18/4/2019 
Eclairement moyen horizontal : 192 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
Elle propose un E5 en attendant des travaux et transmet à la CFTIS 
 
 BONNEUIL MATOURS – stade municipal – NNI 860320101 - PV Ligue 
- Demande de classement E5 du 9/4/2019 
Eclairement moyen horizontal : 150 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
Elle propose en niveau E5 jusqu’au 9/4/2021 
 
 
 
 
 
 



CHATELLERAULT – stade de la Montée Rouge – NNI 860660101 - PV Ligue 
- Demande de classement E4 du 16/4/2019 
Eclairement moyen horizontal : 316 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,75 
Rapport Emini/Emaxi : 0,60 
Elle transmet à la CFTIS 
 
VERRIERES – stade de la Garenne – NNI 862850101 - PV Ligue 
- Demande de classement E5 du 24/4/2019 
Eclairement moyen horizontal : 146 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,72 
Rapport Emini/Emaxi : 0,48 
Elle propose en niveau E5 jusqu’au 24/4/2021 
 
LA CHAPELLE VIVIERS – stade municipal – NNI 860590101 - PV Ligue 
- Demande de classement E5 du 29/4/2019 
Eclairement moyen horizontal : 153 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,67 
Elle propose en niveau E5 jusqu’au 29/4/2021 
 
TERCE – stade municipal – NNI 862680101 – PV Ligue 
- Demande de classement E5 du 4/6/2019 
Eclairement moyen horizontal : 179 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport Emini/Emaxi : 0,55 
Elle propose en niveau E5 jusqu’au 4/6/2021 
 
MAZEROLLES – stade Pierre Bordier – NNI 861530101 - Mis Foot2000 
- Demande de classement E5 du 26/3/2019 
Eclairement moyen horizontal : 128 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,62 
Rapport Emini/Emaxi : 0,43 
 

 Courrier de la mairie refusant les travaux de remise aux normes E5 
Elle propose en niveau EFootA11 jusqu’au 4/6/2021  
 
Tous les éclairages pour la saison 2019 / 2020 sont sur le site du District 
 
6.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
 

7. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES ECLAIRAGES 
 
Courrier de la mairie de Mazerolles – pris note. Réponse en coordination avec le Président du District 
et la Commission des Championnats 
  

8. CLASSEMENT DE SALLES 
  

9. AOP, ATTESTATION DE CAPACITE OU PV DE CDS 
 
St SAVIOL – AOP du 13/6/2019 pour 299 personnes 
ST SAUVANT – AOP du 20/6/2019 pour 299 personnes 
POITIERS – stade de la demi-lune – reçu AOP et PV de CdS 
 

10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DELEGUES 
 



La CRTIS remercie les arbitres pour les informations qu’ils nous font remonter, le jour de compétitions. 
La sécurité et le bien-être des acteurs du jeu sont nos préoccupations 
 
MIGNALOUX BEAUVOIR – rapport de Mr Dubreuil Cyril, arbitre sur un match D3, concernant les 
équipements. La CDTIS rappelle à la mairie que la création des vestiaires du gymnase a été aidée 
financièrement par la LFA et que les jours de compétitions officielles, ils devraient être mis à disposition 
du club. Plusieurs rapports en ont déjà fait écho. 
 
 
 

 CONTROLE DE STADE, VISITES OU RENDEZ-VOUS DISTRICT ET MAIRIE 
 
BEAUMONT ST CYR – rendez-vous du 1/7/2019 pour mise aux normes terrain annexe (Guy).  
Présents : Mme Bringer et Mr Biason, élus – Mr Fournier, service technique – Guy 

- Etude de la mise aux normes minimale de l’annexe à 100 x 62/64 
- Eclairage LED sur l’annexe 3 (FootA8) 

Des compléments d’information seront donnés pour éventuellement une aide FAFA en fonction des 
normes 
 

DIVERS 
 
Patrice HERAULT représentera la CDTIS aux réunions de la Ligue à Puymoyen pour la saison 
2019/2020. 
  

Prochaine réunion sur convocation. 
 

Le Président de la Commission, Guy MALBRAND. 

 


